
La  gouvernance économique. 

Contribution au débat sur l’inclusion 

active des publics peu qualifiés. 
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Pour quoi ce thème ? 

 Parce qu’il est important de savoir dans quel 
contexte institutionnel une action en faveur de 
l’inclusion active des publics peu qualifiés va 
pouvoir s’inscrire aux plans européen et 
nationaux. 

 Si la gouvernance économique est un cadre 
européen  des politiques d’emploi au départ et 
des programmes de réformes structurelles 
aujourd’hui, c’est aussi au niveau des états 
membres que les jeux sont faits 
…concrètement. 
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De la Stratégie Européenne de l’Emploi (SEE) 

dite de Luxembourg à EU 2020. 

 
 20 et 21 novembre 1997 à Luxembourg,les 

états membres vont définir les éléments 
procéduraux de la stratégie européenne 
pour l’emploi et adopter les premières lignes 
directrices en matière d’emploi .  

 La SEE se fonde sur le traité .Les articles 127 
et 128 TCE ( devenus 147 et 148 
TFUE)donnent  pour objectif à l'Union "un 
niveau élevé d'emploi" et prévoient  pour y 
parvenir une meilleure coordination entre 
les politiques nationales de lutte contre le 
chômage.   
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De la Stratégie Européenne de l’Emploi (SEE) 

dite de Luxembourg à EU 2020. 

 4 piliers pour les lignes directrices en 

matière d’emploi liées à la lutte contre le 

haut taux de chômage :   

◦ Aptitude à l'emploi,  

◦ l'esprit d'entreprise,   

◦ l'adaptabilité  

◦ et l'égalité des chances.  

  Le tout accompagné par la Méthode 

ouverte de coordination.  
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La MOC 

 Définir des lignes directrices, 

  Etablir des indicateurs pour évaluer,  

 Traduire les lignes directrices en politiques 

nationales : PAN, 

 Evaluation par les pairs ( peer review)  

 Des bonnes pratiques.  

+ Des indicateurs  de qualité de l’emploi. 
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De Luxembourg à Lisbonne, en 

passant par Göteborg. 
 L’horizon  SEE = 2010 avec comme objectifs un 

taux d’emploi global dans l’Union de 70 % de la 
population active et pour les femmes, un taux de 
plus de 60 %. 

 Stratégie dite de Lisbonne  2000 = deux 
piliers  égaux en importance et sans articulation 
hiérarchique : compétitivité de l’économie et 
emploi ET cohésion sociale.  

 Göteborg en juin 2001 = un troisième pilier dit 
de développement durable, car les politiques 
européennes en matière sociale et économique 
ne peuvent empiéter sur les générations futures.  
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2005 , révision à mi parcours de la 

SEE. 
 Le ralentissement de l’économie et la 

persistance du chômage ne permettent pas 
que les objectifs soient atteints : on va se 
recentrer la croissance économique.  

 L’idée est avalisée de lancer un nouveau 
partenariat pour la croissance et l'emploi.  

 La SEE est de fait orientée vers une 
coordination de la politique de l’emploi avec 
les politiques macroéconomiques et 
microéconomiques de l’Union . 
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Programme d’action de la Commission ou 

PAN/PRN. 

 1. La conception et la mise en œuvre de 
politiques macroéconomiques, microéconomiques 
et pour l’emploi incombent essentiellement aux 
États membres et seront définies à l’automne 
dans des PRN. Les orientations intégrées pour la 
croissance et l'emploi fournissent des repères 
pour ces politiques. 

 2. La Communauté apporte sa contribution aux 
travaux d’ensemble de la politique économique et 
de l’emploi en menant à bien la réalisation du 
marché intérieur et en exécutant des politiques 
et des activités communes qui soutiennent et 
complètent les politiques nationales. 
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EU 2020 

 UE 2020 se met en place dans le contexte des crises 
qui affectent l’Europe en fin 2009 et qui ont annulé les 
progrès constants en matière de croissance et 
d’emploi.  

 Elle va se poursuivre dans le cadre de la crise des 
dettes souveraines.  S’ajoutent donc aux objectifs de 
gouvernance économique : les exigences liées au 
respect du pacte de stabilité et de croissance, 
La lutte contre les déséquilibres 
macroéconomiques, Le Pacte pour l'euro  plus, 
programme complémentaire de réformes pour les 
pays de la zone EURO et six pays hors zone euro qui 
ont également choisi d’y souscrire: la Bulgarie, le 
Danemark, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne et la 
Roumanie.   
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EU 2020 
 Pour  l’UE, les grands objectifs seront les suivants: 

 –  75 % de la population âgée de 20 à 64 ans devrait 
avoir un emploi; 

 –  3 % du PIB de l’UE devrait être investi dans la R&D; 

 –   les objectifs «20/20/20» en matière de climat et 
d’énergie devraient être atteints (y compris le fait de 
porter à 30 % la réduction des émissions si les 
conditions adéquates sont remplies); 

 –  le taux d’abandon scolaire devrait être ramené à 
moins de 10 % et au moins 40 % des jeunes 
générations devraient obtenir un diplôme de 
l’enseignement supérieur; 

 –  il conviendrait de réduire de 20 millions le nombre 
de personnes menacées par la pauvreté. 
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Initiatives phares. 

  «Une Union pour l’innovation»  
  «Jeunesse en mouvement» vise à 

renforcer la performance des 
systèmes éducatifs et à faciliter 
l’entrée des jeunes sur le marché du 
travail; 

«Une stratégie numérique pour 
l’Europe» . 

«Une Europe efficace dans l’utilisation 
des ressources».   
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Initiatives phares. 
 «Une politique industrielle à l’ère de la mondialisation». 

 «Une stratégie pour les nouvelles compétences et les 
nouveaux emplois» vise à moderniser les marchés du 
travail et à permettre aux personnes de développer leurs 
compétences tout au long de leur vie afin d’améliorer la 
participation au marché du travail et d’établir une 
meilleure adéquation entre l’offre et la demande 
d’emplois, y compris en favorisant la mobilité 
professionnelle; 

 «Une plateforme européenne contre la pauvreté» vise à 
garantir une cohésion sociale et territoriale telle que les 
avantages de la croissance et de l’emploi sont largement 
partagés et que les personnes en situation de pauvreté et 
d’exclusion sociale se voient donner les moyens de vivre 
dans la dignité et de participer activement à la société. 
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Situation au moment d’une proposition de révision à mi 

parcours, en 2015. 

 
Emploi: augmentation du taux 
d’emploi de la population âgée de 
20 à 64 ans à au moins 75%   

Taux d’emploi : 68,4% en 2012  
 

Innovation: Augmentation de 
l’investissement public et privé en 
R&D à 3% du PIB   

Niveau de R&D : 2,06% en 2012  
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Situation au moment d’une proposition de révision à mi 

parcours, en 2015. 

Environnement: Réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) d’au moins 20% par rapport à 1990, 
augmentation de l'énergie renouvelable à 20% et 
augmentation de l'efficacité énergétique de 20%    
GES: déjà 18% de réduction d'ici 2012  
Énergies renouvelables: déjà 14,4% d'ici 2012  
La consommation de l'énergie primaire a diminué de 8% entre 
2006 et 2012  

Education : réduction des taux de décrochage scolaire à moins 
de 10% et augmentation de la part des personnes dans 
l'enseignement supérieur à au moins 40%  
La part des jeunes en décrochage scolaire est passée de 
15,7% en 2005 à 12,7% en 2012  
Les jeunes dans l’enseignement supérieur sont passés de 
27,9% en 2005 à 35,7% en 2012.  

Pauvreté: sortir au moins 20 millions de personnes du risque 
de pauvreté et de l'exclusion sociale   

 Le nombre de personnes à risque s’est accru passant de 114 à 
124 millions en 2012 
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Marianne Thijssen, donne t elle de l’espoir ? 

 «Nous devons tirer pleinement parti de la 

reprise économique qui s'amorce et remettre les 

Européens dans le circuit de l'emploi. Les États 

membres doivent profiter de cet élan et 

procéder aux réformes structurelles convenues. 

Les efforts doivent porter de façon spécifique 

sur les personnes qui ont été laissées pour 

compte pendant la crise, en particulier les 

jeunes et les chômeurs de longue durée.»  
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